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CCOOMMMMUUNNIIQQUUEE  DDEE  PPRREESSSSEE  

  

 

MISE EN PLACE D’UNE CHARTE DE BONNES PRATIQUES 

EN MATIERE DE TATOUAGE ET PIERCING EN ISERE 

 

 

 

 

Piercing et tatouage connaissent un succès croissant auprès du grand public et plus particulièrement des jeunes. 

Les Tatoueurs Perceurs professionnels sont conscients des risques de transmission d’agents infectieux (principalement hépatites B et C voire 

VIH). Ces risques sont réels lorsque ces actes d’effractions cutanées sont réalisés dans des conditions d’hygiène et de salubrité non conformes 

à la réglementation en vigueur issue du Décret N°2008-149 du 19 février 2008 et insérée dans le code de la santé publique.  

cf. http://www.sante-sports.gouv.fr/tatouage-par-effraction-cutanee-et-percage.html). 
 

POURQUOI UNE CHARTE DE BONNES PRATIQUES DANS LE DEPARTEMENT DE LΩLSERE AUJOURDΩHUI ? 
 

En dépit de la réglementation régissant ces métiers et malgré l’existence de différents travaux en la matière, réaliser une Charte en Isère est 

une contribution nécessaire.  Nous, représentants de SIS Association et de son dispositif téléphonique Hépatites Info Service, tenons à ce que 

cette Charte soit une référence fédératrice et facilitatrice en matière de bonnes pratiques pour les professionnels du tatouage et du piercing 

signataires mais aussi pour leurs clients. 
 

L’objectif principal de cette Charte est centré sur la prévention et la réduction des risques infectieux tant pour les usagers que pour les 

Tatoueurs et Perceurs. Depuis plus d’un an, ce travail s’est construit à partir d’une réflexion en collaboration avec les professionnels de ces 

métiers mais aussi en lien avec d’autres professionnels (milieu médical, associatif, juridique et administration publique). 
 

De la même manière que cette Charte s’inscrit dans la continuité d’initiatives précédentes, elle constitue un document destiné à évoluer  et à 

s’enrichir au fil du temps. 
 

Au-delà de l’objectif principal de prévention et d’application du décret, cette Charte vise à engager les professionnels signataires autour de 

principes déontologiques communs dans lesquels ils se reconnaissent. 
 

En adhérant aux principes inscrits dans la présente Charte, le Tatoueur et/ou le Perceur participe de manière responsable et volontaire à la 

promotion et au développement de toute une profession.  
 

La présente Charte ne se substitue aucunement aux textes législatifs et réglementaires en vigueur. Elle est un complément et un support 

consensuel qui tenterait de faciliter l’application et la lisibilité des textes de lois et règlements insérés dans le code de la Santé Publique, en 

matière de tatouage par effraction cutanée, y compris de maquillage permanent et de perçage corporel.  
 

Cette Charte place le client au centre d’un parcours comprenant  « un avant, un pendant et un après tatouage et /ou piercing », dans le but de 

faciliter l’information et la communication entre professionnels et clients dans une relation de confiance et de sécurité mutuelles. 
 

De manière subsidiaire, cette Charte en Isère permettra aussi de : 
 

- Promouvoir la prévention des gestes en matière d’hygiène, pour le client, mais aussi pour les professionnels : mieux connaitre  les actes 
dits « à risque » est le préalable ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ : Edition dans un premier temps de 5000 DEPLIANTS ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
afférents à la Charte. 

 

- Faire connaitre au public les professionnels signataires de cette Charte : /ƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩun STICKER (LOGO autocollant) à destination 
des Tatoueurs et Perceurs signataires de la Charte. 

 

- Faciliter l’accès à la réglementation auprès des publics concernés : Ecoute, conseil, prévention et orientation du public via nos deux 
Numéros Verts anonymes et gratuits 7j/7 de 8H à 23H – Sida Info Service 0 800 840 800 et Hépatites Info Service  0 800 845 800 

 

- Faciliter et favoriser le travail de partenariat afin d’ouvrir des perspectives, notamment la constitution d’un statut pour les 
professionnels du tatouage et du piercing en France. 

 

- Les contributeurs de cette Charte s’accordent pour que sa diffusion auprès des professionnels concernés soit la plus large possible. 
 

A cette occasion notre Coordination Régionale de SIS Association Rhône-Alpes Auvergne a le plaisir de convier les médias locaux à se joindre à 

nous, professionnels de l’association -initiateur du projet- et professionnels du tatouage et du piercing de l’Isère, autour d’une collation au 

cours de laquelle nous recueillerons les signatures des Tatoueurs et des Perceurs adhérant à la Charte et leur remettrons les STICKERS.  
 

La réception aura lieu le :  

Mercredi 30 juin 2010 à partir de 19H dans nos locaux : 8, avenue Alsace Lorraine à Grenoble. 

http://www.sante-sports.gouv.fr/tatouage-par-effraction-cutanee-et-percage.html

